
     

      
 
 

HORAIRES : de 9h00 à 17h30 (horaires pause déjeuner à voir sur site) 
 

LIEU : Chambre de Métiers et de l’Artisanat des Côtes-d’Armor  
Ploufragan ou Aucaleuc  

 
Tarifs 2011 

(règlement à effectuer à l’inscription) 
 

  �pour le futur chef d'entreprise individuelle ou gérant : 295.00 € 
 �pour la personne qui l'accompagne éventuellement :  160.00  € 

(merci de contacter le site de la CMA retenu pour connaître le tarif avec repas) 

Site de PLOUFRAGAN 
Campus de l’Artisanat et des Métiers 

BP 51/22440 PLOUFRAGAN 
�02 96 76 26 26 
 � 02 96 76 26 27 

 

Site d’AUCALEUC 
La Croix Fresche Blanc 

BP 43155/22100 AUCALEUC 
�02 96 76 27 37 
 � 02 96 85 25 91 

Chambre de Métiers et de l’Artisanat des Côtes-d’Ar mor 

� www.artisans-22.com 

 
 

Cas de dispense possible  
(sur demande et avec présentation du justificatif) : 

 
�être titulaire d'un titre ou d'un diplôme homologué de niveau 3 comportant un enseigne-
ment en matière d'économie et de gestion d'entreprise (baccalauréat + 2 années d'étude ou 
diplôme de l'enseignement supérieur). 
 
�être titulaire du brevet de maîtrise; 
 
�avoir été, pendant 3 ans au moins, … 
 
� chef d'une entreprise artisanale, commerciale, agricole ou libérale, 
  
�    salarié ayant cotisé pendant au moins 3 ans à une caisse de retraite  de cadre. 



 
 

 
 
 
       

 
 
 
 
 
 
 

Public    
 

�futurs créateurs ou repreneurs d'une entreprise artisanale ou artisanale et commerciale. 
 
Participation  

   

�obligatoire avant l’immatriculation de l’entreprise au Répertoire des Métiers  

 (loi n° 82-1091 du 23.12.1982), sauf cas particulier (voir les cas de dispense au verso), 

�valable quels que soient le lieu et la date d’immatriculation, 

�finalisé par un entretien individuel. 

 

Objectif : apprendre aux participants à piloter leur future entreprise. 
  
 

Programme : le stage est articulé autour de 3 modules  et  aborde les questions essentielles 
d’un projet d’installation : 

 
�découvrir l’Artisanat et sa réglementation, 
�choisir une entreprise individuelle ou une société,  
�étudier l’environnement commercial de l’entreprise et bâtir son image de marque, 
�financer ses investissements et sa trésorerie, 
�évaluer ses charges et calculer un objectif de chiffre d’affaires. 

  �connaître la protection sociale du travailleur indépendant et le statut du conjoint 
     �l’artisanat et ses organisations syndicales, 
    �définir un régime fiscal et une organisation comptable  
        (intervention d’un expert comptable). 
           
    �Pour les professionnels du bâtiment, une journée de formation portant sur le respect des 
        règles de l’art du bâtiment, la sécurité et la prévention des risques, l’estimation du coût 
        d’un ouvrage, le devis et la facturation, le coût horaire de la main d’oeuvre, les assurances 
        professionnelles, le P.V. de réception, la TVA à 5.5 %. (Ploufragan et Aucaleuc) 
     
    �Pour les professionnels de l’alimentaire, une matinée de formation portant sur  
        la réglementation spécifique, les normes d’hygiène, HACCP et sur les enjeux de  
        la sécurité alimentaire (site de Ploufragan uniquement). 
 
 Le stage se termine par une matinée d’entretiens individuels avec les partenaires de la création 
reprise (banquier, assureur, expert comptable, caisse maladie). 
 
 

 
SESSIONS 

 
JANVIER 

 
FEVRIER 

 
MARS 

 
AVRIL 

 
MAI 

 
JUIN 

Module 1 17-18-19 14-15-16 20-21-22 17-18-19 22-23-24 19-20-21 

Module 2 24-25 21-22 27-28 24-25 29-30 26-27 

Module 3        
Activité du Bâtiment          

 
26 

 
23 

 
29 

 
26 

 
31 

 
28 

Module 3 
Activité Alimentaire 

 

 
03 février 

 
02 mars  

 
23 

 
11 mai 

 
01 juin 

 
29 

MATINEE de rencontres 
avec les partenaires  
de la création/reprise  

d’entreprise 

 
27 

 
24 

 
30 

 
27 

 
01 juin 

 
29 
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SESSIONS 

 
JANVIER 

 
FEVRIER 

 
MARS 

 
AVRIL 

 
MAI 

 
JUIN 

Module 1  07-08-09  03-04-05  05-06-07 

Module 2  14-15  10-11  12-13 

Module 3        
Activité Bâtiment         

  
17 

  
13 

  
15 

MATINEE de rencontres 
avec les partenaires  
de la création/reprise 

d’entreprise 
  

  
 
16 
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       Contact : Béatrice BERGERONNE - � 02 96 76 26 42  
                     � b.bergeronne@cm-saintbrieuc.fr 

       Contact : Françoise MARC - � 02 96 76 27 37 - Poste 4730 
                     � f.marc@cma-22-dinan.fr 


